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[POUR LE 13 oc.ToBRE.]

130'. Le vendredi après lafête de Saint Denis,
le 3 des ides d'octobre (dit le texte lutin'de Guillau-
me de Nangis que je traduis ), tous les -Templiers,
en aussi grand nombre qu'il en put être trouvé en
France, furent arrêtés presue au même- itant

l'ntre du roi (Philippe-le-Bel), etincarcérés.
armiteux se trouvaitle général de l'ordre entier

(Jacques de Malay.), saisi dans la maison même
du Temple.

JOURNAL LITTERAIRE.

LE DOCTEUR BOUSSEAU.

I.

LES RACOLEURS DE LA RPUBLIQUE.

Vers la fin de janvier '1793, il y avait
grande foule dans les rues et paes publiques

de Beaupréau,' ville du département de
Maine-et-Loire. La Vendée était allrs
dans cet état de fiévreuse inquiétude qui
prend les peuples au moment d'une 'crise
decisive; la vie étaittout extérieure: dans
les villes, les ateliers étaient ildéserts, 'mais,
la place publique, bruyante et remilie ;
dang les campagnes, on ne voyait que de

rares travailleurs courbés sur les guérets;

en revanche, une foule compacte entourait
tout le jour les éioix des calvaires. Sur

les marches s'établissait d'ordinaire un rus-
tique orateur. Il ne faisait point de dis-
cours ; une sorte de coriférence s'établissait

entre lui et son auditoire. On se plaignîait,
on menaçait ; une haine' sourde, mais vi-
vace, travaillait les populations. Cette

haine, comprimée jusqu'alors, fermentait

d'autant plus; il no fallait ~quiune occasion

pour la faire jaillir, puissante, irrésistible,
de taille et de ¯force à briser tout obsta-
cle.

Ce n'était ui une fête religieuse ni une

solennité politique qui attirait ce jour-là,
horsde.leurs demeures, les habitants de
Beaupréau sortir étaii Ubèsin.de toute

heure. Chaque heure n'appor ait-elle pas

quelque fabuleuse nouvelle ? ý Tantôt c'é-
tait une angélique femme dont Paris avait
insulté le cadavre, et porté la tête en tiiom-

phe, comme s'il se fût agi d'un magnifique

trophée ; tahtt c'était un prince désertant
les degrés du trône, pour s'asseoir dans la
fange et renier jusqu'à sa royale origine ;
tantôt c'était un monstre totit-puissant. as-
sassiné par une jeune fille, à la vertu
païenne; c'était un roi prisonnier de son
peuple; c'était la liberté deifiée sous la
honteuse image d'une -courtisane ; c'était
-Dieu lui-même décrété de déchéance ;
c'était le hide'uü et le grotesque mélés, exa-.
gérés là un point que l'imagination la

plus folle semblait ne devoir jamais attein-
dre.

-De nombreux groupes stationnaient sur
la place de l'église. Peur avoir une idée
de ce rassemblement vendéen, il ne suffi-

rait pas de se reporter à 'époque indiquée
en tête de ce récit : on a parlé de la Ven-
dée pour l'exalter iu la rabaisser; on ne
l'a point décrite. Peut-être les solennelles
amplifica'tions de quelque panégyriste de
bonne volonté; ont-elles battu en breche
la gloire de ses guerriers avec plus de suc-
cès que les plus furibondes déclamations de
ses détracteurs. Qu'est la popularité de

l'homme de la Vendée auprès de: celle du
soldat impérial? .Et pourtant, eu égard à
son mobile, à ses faits mêmes, de quelle

hauteur le Vendé'en ne domine-t-il Pas,
dans la réalité, l'iiistrument passifde'la vo-

lonté napoléonienne ? De' ceci, le peuple
est fort innocent; il prend'les choses coin-
me on les lui don ne. Le grognard d'.Aus-
terlitz a eu ses poëtes et ses historiens-;

un crayon dont la verve ressemble nu gé-

nie a multiplié à l'infini son originale et atta-

chante physionomie: le peuple, lit.et : re-

garde ; peut-il deviner si les portraits sont

fiatiés ? Le héros royaliste a été peint
aussi, en vers, en prose, avec la plume

et. le burin ; hélas !... Il n'ous souvient

d'avoir vu en notre vie un seul .portrait de

M. de Lescure ; c'était dans une ferme

du '.Nantais; l'artiste l'avait représenté
blessé à la tête: ses bandages rappelaiert,

à s'y méprendre- la commode, mais dis-
gracieuse coiffure qui tient.chaud, durant
la nuit, le chef des honnêtes bourgeois pa-

risiens. A M. de Larocliejacquzelein, ce

bel et modeste jeune homme, on donne
un visage mélodramatique, uti panache
d'une coudée et cinq paires de pistolefs a
la ceinture ! Voilà pour le crayon ; la plu-
me est plus malencontretise encore: lun,
mettant ivaït chaqtue fait, lélogepompetnx
et acadérmiqre arriva au négtif r"sult.t
de ces ennuyeux Conteurs qui rient d'avan-
ce aux éclats, pour nous -donner après,
.quelque banale anecdote; l'autre, dépouîl
lant ses acteurs de toute huim'aine faiblesse,
.modèle douceniet de petits héros pItients7 ,
placides, sans atgles, à la "manière du
pius Jencaide Virgile,' moins le génie.
D'autres enfin, 'e plaisent à limer des pa-
rallèles à l'instar de Plutarque. Dieu par-
donne à ceux-là ! Nous avons lu dans un
-ouvrage, que nous n'avons garde de citer,
cette dérisoire proposition:" Le.prinée do
Talmont , était le .Murat de la grande-
armée "catholique. u Talmont et Murat !
Il est véri que Antoine-Philippe 'de1lÀ Trd-
moille chargeait les milices ré'publicainea
avec sa cravache. Mais, r qui et squand
a-t-il trahi, s'il vous plaitl Divaguez, no
calomniez pas.

Pour én revenir à notre histoire,' on:eàt
pu remarquer, sur.laplace.de Beaupréau,
un étrangeninlgnme do per~sonnages. Il
y avait quelques soldats républicains en
costume, ¯beautoîp de paysans des envi
rons, deslbourgcois de la ville, une douzai-
ne de jeunes femnes étrangres 'en carma-
gnole, dont la dérinvolture excitait au

plus haut point la surprise des habitants de
Beauprêéu. Il y avait en outre quelques
individus à mine équivoque : ceux-ci mé-
ritent -une attention .par-ticulière. Ils sem-
blaient avoir un signe pour se reconnaître
et se soutenir au besoin ; certains: portaiet
la veste à larges.revers, l'immense cravate
blanche, le chapeau, pointu à cocarde ou
le bonnet phrygien. . Leur culotte d'étof-
fe légère, bicn qu'on fût au coeur de l'hi-
ver, pouvait étre une sorte de rébus':ex-
plicatif du nom populaire sous leqluel ils
étaient redoàtés dans les niuf dixièmes
de la Frac. Ils n se praient 'poin
entre eux, mais se répandrient dans les
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cabarets, et engageaient conversation aivec

le premier venu.
Les hommes à cocardes se donnaiëe un

mouvement extraordinaire; on eût dit des

commissaires de bal, cherchant à ranimer
la gaîté dans une réunion ennuyée. Ils
mettaient à chaque instant la main à la po-
che, et- s'attachaient surtout aux jeunes
paysans, qu'ils poursuivaient de leurs poli-
tesses.

« Citoyen, disaient-ils invariablement,
le froid altère et la figure me revient: veux-
tu boire un coup à la santé, de n'importe
qui 1"

Tuis quand ils étaient attablés enl face
de quelque gars au cour simple et sans
défiance :

" Sais-tu, citoyen, reprenaient ils, que
tu es bâti comme. il convient pour faire un
grenadier superbe I... Bois donc!.... Sans
mentir, tu aurais une fière mine sous l'uni-
forme. Avec cela que maintenant les
épaulettes de capitaine -ne sont pas rares,
et qu'un bon garçon commetu parais l'être,
peut revenir au bout d'un an général ou
quelque chose d-'approchant..... A ta. san-
té !..... C'est agréable. Au jour d'aujour-
d'hui, comme tu peux l'avoir entendu dire,
on a envoyé paitre en Chine les préjugés
qui causaient du chagrin au peuple fran-

çais ; nous sommes librés, citoyen ; c'est
pourquoi.... Tu no bois pas !.... C'est pour-
quoi, la chose de faire son chemin dans
la carrière de'Mars est facile.. Tel que
tu me vois, je suis caporal, et C'est une
position pleine d'agrément. On ala poche
bourrée de décinies, des congés de qua-
rante-huit heures tous les jours,- etla facul-
té de tourner la tête à des citoyennes qui
seraient comtesses ou baronnes, s'il y
avait encore de ces bêtes curieuses au mo-
ment où j'ai la satisfaction de t'entrete-
nir."

'Ce -disant, le républicain étendait la
main vers la place et montrait les jeunes
femmes qui se promenaient, lançant à cha-
cun des oillades, et laissant voler au Èré
du vent les draperies de leur robe lacédé-
monienne. Le gars regardait, et rougis-
sait en baissant les yeux.

" Est-ce comme cela ? reprenait enco-
re Pembaucheur ; je vois que tu vois as
une financée au pays, mon garçon.... A
sa santé !.... la constitution ne le défend
pas. Eh bien ! raison de plus; je désire
faire toi bonheur.~ Je veux que, dans six
mois, la citoyenne, ta promise, soit lé-
pouse d'un fourrier.... Encore un coup....
C'est P'Etre suprênie en personne qui t'a
envoyé sur mon chemin!"

L'offre d'enrôlement venait, accompa-
gnée de promesses exagérées. , D'ordinai-
re, le paysan.hochait la tète, et s'éloignait en
Elence: !"i simplicité, quin'e»cliàit point

le bon sens, lui laissait voir le .piége ;, mais
parfois. aussi, le pauvre enfant, ébloui,
acceptait ces propositions - séduisantes.
Alors,.il était conduit au district, on lui
faisait mettre une croix en guise de signa-
ture au bas d'un papier imprimé, puis on
l'envoyait se faire tuer au loin.

Comme on voit, la Convention avait
ses racoleurs. Pressentant dés long-temps
la réaction qui se préparait en Vendée, le
gouvernement républicain ne négligeait
aucun moyen de changer l'esprit des popu-
lations héritier de toutes les tyrannies, il
employait ces petits expédients perfides,
usés, dont il accusait avec tant d'amertume
le prétendu despotisme royal.

La nuit commençait à tomber; les lan-
ternes s'allumaient aux devantures des
lieux publics; la scène, sur la place, se
faisait de plus en plus animée; les raco-
leurs continuaient leur métier ; des mar-
chands d'orviétan établissaient leurs tré-
teaux, donnant pour un décime leur poison,
et gratis des discours pleins de maximes
subversives, appropriées aux circonstances
et à l'intelligence de l'auditoire : nous l'a-
vons dit, la Convention ne négligeait au-
cun moyen.

Assis, l'un près de l'autre, sur un banc
de pierre, trois hommes parcouraient d'un
regard également triste ce tableau de dé-
vergondage. Tous trois étaient arrivés à
làge mûr. Le premier portait le costume
bourgeois de l'époque; son habit était de
drap fin, tout son extérieur annonçait l'ai-
sance. Ses traits, assez beaux, avaient,
dans leur ensmble, une expression singu-
lière et changeante. Une haute pensée
semblait le préoccuper parfois ; parfois aus-
si, son regard vague semblait chercher au-
tour de lui le fil rompu de. sa méditation.
Celui qui était assis prés de lui pouvait
avoir trente-cinq ans; c'était un paysan ;
sa physionomie annonçait la douceur la
plus patiente, mêlée, s'il faut le dire, à
une forte dose d'apathie. A voir son re-
gard demi-baissé, plein de modestie et de
mansuétude, le triste, mais résigné sourire
qui relevait le coin de ses lèvres; on eût pu
dire à coup sûr qu'il faudrait une circons-
tance bien extraordinaire pour changer ce
repos en activité, et mettre le feu de la co-
lère dans cet oil timide et débonnaire. En-
fin, à l'extrémité du banc s'asseyait un
homme courbé par la fatigue ou par l'âge,
et qui semblait avoir iitérét à ne: point pro-
voquer les regards: sous son chapeau ra-
battu, sa figure disparaissait entièrement.
Quand parfois il relevait la tête, on aper-
cevaitun grave etdoux visage, exprimant
en'ce moment la douleur la plus profon-
de.

Le premier de ces trois hommes se nom-
mast le docteur Bousseai,le second Cathe-

lireau ; l'autre était 1. l'abbé Saulnier,
prêtre réfractaireau serment exigé par la
Convention, ancien curé de la paroisse du
Pin-en-Mànge.

PAuL FÉVAL.

(JI continuer.]

FRANCE.

Assemblée nationale. Séance du .1 sep-
tembre, discours de M. De Montalem-
bert. sur l'article 8 de projet de constite-

tion.

Art. 8. Les citoyens ont le droit de
s'associer, de s'assembler paisiblement e.t
sans armes, de pétitionner, de manifester
leurs pensées par la voie de la presse nu au-
trement. L'exercice de ces droits n'a pour
limites que les droits'ou la liberté d'autrui
et Il sécurité publique. La presse ne peut,
cil aucun cas, être soumise à la censure.

Sur cet article, plusieurs ameudemments
sont présentés.

MM. DE MONTALEMBERT et ROUX-LA-

VERGNE ont proposé d'ajouter, dans le pre-
mier paragraphe, après ces mots: de péti-
tionner, ceux-ci : d'enseigneret de mani-
fester leurs penséei par la voie de la presse
on autrement.

MM. LEBLANC et FRÉcHON ont proposé
d'ajouter après ces mots : par la voie de la
presse, ceux-ci : de l'enseignement ou au-
tres moyens.

M. DE MONTALEMBERT. MO3 amende-
ment a pour but de mette fin à une équivo-
que dont nous souffrons depuis dix-huit ans.
La liberté d'enseignement nous avait été
promise et garantie en 1830. Cette pro-
messe n'a été ni réalisée ni garantie, car
elle n'avaient pas été définie. En deman-
dant que ce droit fût inscrit dans la consti-
tution, nous désirons que toutes les restric-
tions autres que celles contenues dans l'art.
S disparaissent sans retour ; nous voulons
nous mettre à l'abri d'tune nouvelle décep-
tion. Quand nous disons que nous ne vou-
lons pas de la surveillance de lEtat, enten-
dons-nous: nous ne repoussons pas cette
surveillance supérieure et égale.qui sexer-
cerait par d'autres yeux que par les yeux
d'ennemis et de rivaux ; nous ne voulons
pas de ces surveillants. Nous sommes com-
me les journaux ; qui repousseraient avec
raison une surveillance surgissant de la
presse ministérielle.

Au milieude cet amas de lois protectri-
ces, préventives, écloses de l'établise-
ment de juillet, après avoir vu ce qu'elles
ont produit, nous contestons le droit de
surveillance de l'Etat comme le comprenait
]'université, nous n'admettons pas que PE-
tat ait plus de droits str lenfatnt que sur le

père.
Le pére, Phomme, le citoyeli, peut é-
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;re,.pour ainsi dire, redevable de sa liberté
à lEtat, mais il ne lui est pas redevable de
sa pateruité : il la tient de Dieu, de la natu-
re, comme son âme, et quand l'Etat fait
apparaître sa férule et ses pédagogues en-
tre lui et son enfant, il a le droit de dire:
Arrière ! car vous n'avez pas de droits sur
la créature. que Dieu m'a donnée. [Très-
bien !J

Savez-vous où résident les droits de l'E-
tat? Ces droits doivent se montrer quand il
s'agit de rappeler au devoir la négligence
du père, mais il y a loin de là à cet abus de
la substitution au lieu et place du chef de la
famille, et de cet odieux monopole que
nous combattons depuis dix-huit ans. [Très-
bien !]

Vous avez tous ici une légitime et salu-
taire crainte du communisme; eh bien ! le
monopole universitaire n'est pas autre chose
que le communisme intellectuel. (Mouve-
ments divers.) Cela vous étonne 1 Le com-
munisme ne cherche-t-il pas à substituer
l'Etat aux propriétaires 1 N'est-ce pas aus-
si pour imposer ses idées que le monopole
universitaire se substitue aux pères de fa-
mille 1 [C'est vrai !]

La société est malade; elle est menacée
par le communisme et le socialisme... (Ru-
meurs.) Je veux dire qu'elle est menacée
par ces principes qui attaquent les deux
principes de la propriété personnelle et de
la liberté individuelle. Je sais bien qu'en-
tre ceux qui attaquent la société et ceux qui
la défendent, il y a une autre classe de per-
sonnes qui veulent des réformes utiles, né-
cessaires; mais je ne crois pas que ces ré-
formes puissent être obtenues par la for-
ce.

Il y a trois mois, quand la force brutale
faisait la guerre à nos institutions, savez-
vous avec quoi étaient chargés lesfusils 1
avec des idées. Songez-y bien, cette force-
là est plus terrible que l'autre, etje me rap-
pelle que M. de Fontanes disait avec rai-
son : " il n'y a que deux forces au monde:
e sabre et l'esprit, et toujours le sabre est
vaincu par Pesprit. I

Les doctrines plus ou m'oins avancées
que lon a proclamées à cette tribune, ne
nous sont pas encore connues ; mais la so-
ciété ne peut pas attendre. Nous sommes
donc obligés d".n revenir, avant d'adopter
les mesures quils nous proposeront, et qui
ne sont pas encore nées dans leur pensée,
nous sommes obligés de revenir à cet an-
cien sentiment religieux qui est la base de
toute société. On a signalé des maux dans
notre organisation: on a parlé de l'air vicié
que respirent nos ouvriers dans nos' manu-
factures i mais n'y a-t-il pas aussi d'autres
causes qui peuvent influer sur la société ?
A côté de cet air vicié, n'y a-t-il pas aus-
si des cours viciés ? c'est à cela -qu'il -faut

s'empresser de porter remède.
Sans doute on nous apportera des, pro-

jets d'amélioration dans Penseignement, et
cela est necessaire. De puis cinquante ans
l'Etat s'est, chargé de l'enseignement;
mais il est constant aujourd'hui que dans
l'cnsignement supérieur il y a dimunition
de qualité sur Pancien régime. [Rumeurs
diverses.] Cela est démontré par les aveux
mêmes des ministres, dans l'exposé des
projets qu'ils ont.présentés depuis dix-huit
ans. [Nouvelles rumeurs.]

Il en est de môme dans l'instruction se-
condaire. [Exclamations diverses.] Je suis
ici dans le fond même de la question, et si
l'on ne me permet pas de dire toute ma
pensée, toute discussion est impossible.
Vous en verrez bien d'autres dans la dis-
cussion des lois organiques. Je dis que dans
l'enseignement, secondaire,, comme dans
l'enseignement supérieure,. l y a aujour-
d'hui une grande diminution sur Pancien
système ; aujourd'hui les lauréats sont . en
quelque sorte entrainés comme des che-
vaux de course. [On rit.]Cela est constant,
cela est même constaté par les rapports
faits à l'université, et dans lesquels on
dit: " Aujourd'hui, tout le monde en
France apprend le latin ; de telle sorte que
personne ne le sait. " Les progrès de l'ins-
truction en France ont été en raison inver-
se des sacrifices faits par l'Etat. [Nouvel-
les rumeurs. ]

M, LE PRÉSIDENT. N'interrompez pas

l'orateur; vous aurez la parole pour lui ré-
pondre.

M. DE MONTALEMBERT. Savez-vOuS
ce que produit l'absence de l'éducation ?
Les statistiques criminelles sont là pour
vousl'apprendre. Vous y voyez une aug-
mentation effrayante des crimes de toute
nature. [Exclamations confuses.] Si vous
contestez mes assertions, je vous renvoie
aux documens authentiques publiés par le
gouvernement.

Que résulte-t-il donc de tout cela1 C'est
que depuis cinquante ans l'enseignement
est impuissant à empêcher les mauvaises
passious: il est impossible; pour un esprit
impartial, de trouver dans cet enseigne-
ment officiel le fren dont vous avez besoin
pour arrêter le mal. Ce n'est pas seule-
ment Penseignement qu'il faut donner au
peuple, c'est un bon enseignement: car si
on pouvait faire une comparaison, je dirais
que l'enseignement c'est la faim, et le mau-
vais enseignement, c'est le poison.

• Depuis cinquante ans le mauvais ensei-
gnement a empoisonné les uns et affamé
les autres, en voulant les empêcher de
s'empoisonner.

Les insurgés de juin n'avaient-ils pas reçu
cette'fameuse instruction primaire que l'on
nous représente comme un remède à tous

les maux: ils avaient profité de la science,
pourquoi faire ? pour lire les ouvrages de
Phonnorable M. Proudhon. (Interruption
à gauche.)

Je crois, qùant à moi, que le meilleur
remède à tout mal qui dévore la société,
c'es la morale chrétienne telle qu'elle a été,
enseignée pendant quatorze siècles; car.
ce qu'il faut au peuple, ce ne sont pas des
problèmes, ce sont des solutions immédia-
tes et positives.

Je ne parle pas en thèologien ;je prends
la religion au point de vue politique. Je ne
dis pas non plus que'ce remède soit seul:
présentez-nous-en d'autres ; je n'en cou-
testerai aucun ; mais je dirai qu'ils sont in-
suffisants s'ils ne vont droit au cour .et à
l'âme du peuple.

L'un de nos collègues, qui a fait partie
du gouvernement provisoire, diEnit, ily a
quelque temps, qu'aujourd'hui il .n'était
plus permis de conspirer, parce que nous
avions obtenu le suffrage universel, et le
lendemain même du jour où il prononçait
ces paroles, l'insurrection la plus formida-.
dable s'élevait précisément contre le auf-
frage universel.

M. rLocoN. Vous vous trompez de date I
Voix diverses: Silence I silence donc !
Autres voix: Non, non ! parlez, parlez !
M. DE MONTALEMB1EUT. Je prie lAs-

semblée d'entendre M. Flocon et de me
permettre de prendre ainsi quelques ins-
tants de repos. (Légers rires.)

M. FLOCON (à la tribune). Je ne comp-
tais pas picndre la parole; mais je vonlais
seulement faire remarquer que ce n'est pas
la veille des journées de juin que j'ai pro-
noncé les paroles auxquelles on vient de fai-
re allusion. Je profiterai de ce que je suis
à la tribune pour dire qu'aucun homme qui
a voué sa vie au bonheur de sa patrie, ne
serait venu dire ici que le travail devait ê-
tre considéré comme un châtiment. (Bruits
divers.)

M. DE MONTÀLEMBERT. Je regrette que
l'honorable M. Flocon ait compris l'ex-
pression que j'ai employée -autrement' qu'-'
elle ne s'emploie d'ordinaire dans les dis-
cussions religieuses. (Oui ! oui 1) Je re-
viens à la question de la faiblesse de l'en-
seignement: je demande aux vainueurs
de la veilles'ils ne sont pas affligés de l'in-
limité du pouvoir et de la difficulté qu'il .a
pour lui de gouverner les hommes de notre
temps.

Jele demande aussi aux -vainqueurs du
lendemain, aux novateurs qui veulent ré-
générer la.. société, n'auront-ils pas dans
l'accomplissement de leurs ouvres les
mômes difficultés, les mêmes embarras ?

M. ANTONY THOURET. Ils n'auront pas
cette peine-là. [On rit.]

M. DE 'MONTALEMBERT. Y a-t-il un¯ en-,
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seignement qui puisse opposer uné carrière
à ceite tendance:jouir et mépriser? Il n'y
qu'une force capable de- la combatre, "elle'
réside dans la doctrine chrétienn'e. (Bruit
prolongé à gauche.) Oui, elfe réside dans
cette doctrine qui apprend avant tout à
s'abstenir et à respecter. (Nouveau mou-
vement.)

Elle est enseignée qar PEglise, qui n'a
pas deux lois; une pour le pauvre et une
pour le riche ; par l'Eglise, qui dit au
pauvre: Abstiens-toi du bien d'autrui ; qui
<lit aux riches, Abstiens-toi de tori propre
bien, car tu en dois compte à Dieu. Et
le riche, écoutant cette voix, à couvert le
sol d'aumôneries, de fondations charitables
qui prouvaient que la fraternité, si l'on en
parlait moins alors, était au moins aussi
bien pratiquée qu'aujourd'hui.

L'Assemblée, fatiguée par cette longue
séance, demande de tous cétés le renvoi
de. la diacussion à demain.

i. LE PRÉSIDENT. L'oratenr lui-même
est très fatigué ; il demande à remettre la
fin de son discours à demain. (Appuyé)

La séance est levée à six heures.

j NJous prion. ceux de nos abonêés d
gui noui'avons adressé des comptes de nous
faire parvenir au plus tôt le montant de
leurs souseriptions.

L'AMI E LiA RELIGION
ET

DE LA PATRIE.
QUiBEC; 13 OCTOBRE 1848.

TENURE. SEIGNEURIALE.
On nous a adressé copia d'une requête

queles habitants du comté de Port neuf
vont présenter à la législaiure provinciale
dans sa prochainesession, relativement aux
abus qui se sont introduits dans la ".enure-
seigneuriale.
- Par cette requête que nous -publions plus

bas, les pétitionnaires se plaignent:- ' .
1o. Du refus des seigneurs de concéder

les terres inculies de leurs . seigneuries, ou
de ne vouloir les concéder qu'à des taux
exhorbitants.

2o. Des charges et conditions apposées
aux concessions nou'velles ; charges 't con-
ditions onéreuses qui ne se trouvent pas
appuyées par les anciens contrats decon-
cession dans laes dites seigneuries, ni par
P11usage du pays, usage qui a été constam-
ment la iègle en cette matidre jusqu'à il y a
quelques années où les seigr.eurs ont haussé
les taux de concession et ont inséré dans les
contrats des :claises insolites et onéreuses.

3c. De la manière dorit les seigneurs
jnterpr'èient et e:xercent 'aujoùrd'hui leurs

droits - seigneuriaux et principalement le
droit de Lods et ventes.

Nous -avouons franchement que nous
somnies partisan de la tenure seigneuriale,

par ce que nous la considérons comme plui
propre à favoriser l'établissement d'un
jeune pays comme le notre que la tenure
de franc et commun soccage (franc alleu
roturier) comme on l'appèle 'généraleient
en Canada ; par ce que nous croyons que
la tenure seigneuriale offre plus de facilité
aux colons que toute autre tenure, en au-
tant qu'elle ne nécessite pas l'emploi de ca-
pitaux.

Mais, si nous sommes pour la tenure
seigneuriale, nons sommes décidément op-
posé aux abus qui s'y s~ont introduits: abus
aux quels le système seigneurial est par-
faitement étranger et qui proviennent de
causes qu'il serait trop long d'énumérer.

La requête des habitants de .Portneuf
résume les plaintes les plu, graves que l'on
ait à faire contre cette tenure, et ces' plain-
tes doivent leur*existence aux abus et non
au système .comme nous venons de le dire.

Le gouvernement français en accordant
à divers individus les terres de la Nouvelle
France, pour par eux être tenues en sei-
gneuries, avait en vue l'établissement plus
prompt, plus facile de cette importante
colonie. Par l'arrêt du 6 juillet 1711, il
est ordonné à tous les seigneurs de la Nou-
velle France de concéder aux habitants les
terres qu'ils leur demanderont dans leurs
seigneuries, à titre de redevances et sans
exiger d'eux aucune somme d'argent pour
raison des dits- concessions ; sinon, et à
faute par eux de ce faire pernet aux dits
habitants de leur demander les dites terres
par sommation et en cas de refus,, de se
pourvoiripar devant le Gouverneur dupays
auquel le roi de France donne le pouvoir
de concéder aux' dits habitants les 'terres
par eux demandées dans les dites seigneu-
ries, aux mêmes droits imposés sur les
aut res terres concédées dans les' dites sei-
gueuries, lesquels droits seront payés entre
les mains du receveur du domaine de, Sa
J fajesté, sans-que les dits seigneurs en
puissent prétendre aucun,- sur les dites
terres.

Voilà quel était sous le gouvernement
français le droit du pays relativement à la
con'cession des terres des seigncuries.
Lors de.la cession du Canada à l'Angle-
terre, le gouvernement anglais a succédé à
tous les droits du roi de France qu'il repré-
sente, et ainsi il a dû ;avoir .relative-'
ment à la concession des terres, les droits
accordés au roi de France par l'arrêt du.6
juillet 1711. Nous savons que l'on a pré-
tendu que ce droit tombé en désuétude, ne
fesait plus partie de la loi di pays. Nous
.n'entreprendrons pas de discuter cette as-

sertion qui -nous parait susceptible d'etre
controversée avec. avantage; mais nous
nous bornerons simplement à exprimer
l'nîiinion qu'il .serait nécessaire que la lé-
gislature rajeunit cette partie de notre
droit par-une disposition qui ferait cesser
tout tdoute à ce sujet.

Quant au taux de concession, il parai-
tr-ait que les anciennes concessions ont été
faites à raison de- quarante sols par arpent
de front et de quelques légères redevances
en-nature. Comment ce taux éminem-
nient "bas a-t-il été remplacé par celui
exigé aujourd'hui par les seigneurs 1 Com-
ment se fait-il que les 'censitaires ne se
soient pas récriés contre ce taux exhorbi-
tant et insolite? Nous ne pouvons l'expli-
quer.

LEncore à cet égan, la législature peut
utilement intervenir dans l'intérêt des cen-
sitaires, sans toute fois préjudicier à celui
des seigneurs. Peut-être, dira-t-on que
les terres incultes des seigneuries, ont au-
jourd'hui une valeur beaucoup plus consi-
dérable que lors de l'établissement du pays;
alors rien n'empêche que la législature ne
fixe le taux de concession en prenant pour
base la différence qui se trouve entre la
valeur des terres lors de l'établissement du
Canada et celle que ces mêmes terres peu-
vent posséder aujourd'hui. Il nous sem-
ble qu'un taux ainsi fixé serait juste et
équitable et envers les seigneurs et envers
les censitaires. -

Il est évident pour quiconque a eu occa-
sien de voir les contrats primitifs des an-
ciennes concessions, que les contrats des
concessions modernes sont remplis de
charges et de conditions qui ne se rencon-
trent pas dans les premiers.

.On a même été plus loin, c'est que lors
de la confection des papiers terriers, on a
introduit dans les titres nouveaux ou recon-
naissances des censitaires, des charges
onéreuses et multipliées qui ne se trou-
vaient pas dans les contrats primitifs des
concessions des terres faites aux censitaires
dont on exigeait un titre nouvel.

Cependant, les tribunaux du pays, dans
les cas de titre nouvel donné au seigneur,
ont le pouvoir de, déclarer nulles toutes les
charges et conditions imposées dans ce
titre et qui ne se trouvent pas dans le con-
trat primitif. Divers ý arrêts l'ont décidé
ainsi. .Mais cette question souffre beau-
coup plus de difficultés. relativement aux
contrats des concessions nouvelles qui con-
tiennent ces charges, conditions qui et ne
font du*censitaire qu'un fermier et rien de
plus. La législature pourrait facilement
remédier à cet abus.

La partie de notre tenure qui soulève le
plus de plaintes, est le droit de Lods et
ventes *- Nous pensons que ce droit peu
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onéreux dans les.campagnes où les biens
se transmettent presque toujours de- père.
en fils, a -moyen de donation, est vrai-
ment à charge aux habitants des villes dont
il.etrave le progrès et l'industrie., Cette
pàrtie du. droit, seigneurial est celle qui
offre le plus de difficulté. Il n'y a que deux
manières de résoudre cette difficulté
abolir ce droit sans indemnité, ou un régler
lexerr.ice de manière à ce que les intérêts
du coasitaire en souffrent peu.
- Nous ne parlons pas de l'abolition du
droit de lods et ventes sans indemnité en-
vers les seigneurs; ce serait un acte de
spoliation infame dont notre législature ne
se rendra jamais coupable, nous l'espé-
rons. . .
. Le second moyen serait, que le seigneur
ne prélèverait les lods et ventes que sur. la
valeur intrinsèque du terrain vendu ou
aliéné. Que dans tous les cas d'aliénation
emportant droits de lods et ventes, on esti-
merait séparément la valeur. du terrain et
celle des édifices dessus construits et que
les lods et ventes ne seraient dus que sur
la valeur du terrain seulement. Par ce
moyen on ôterait à l'exercice de ce'droit,
ce qu'il a de plus onéreux et de plps pré-
judiciable à l'avancement et au progrès de
l'industrie. . Nous pensons bien que les
seigneurs ne trouveront pas de leur gout le

moyen que nous proposons ; mais ils doi-

vent comprendre que le temps est venu où

il faut que la législature fasse quelque chose
pour contenter le cri jetê'contre les droit de
ladset ventes; leur intérêt bien entendu
doit leur faire sentir que le temps est venu
où il leur faut faire quelque concession~ la
clameur publique. Que s'ils refusent cette
concession ils s'exposent à perdre dans un
temps plts ou moins long des droits qu'un

sacrifice fait à temps leur aurait conservés

en les rendant moins opéreux.
On a parlé de forcer les seigneurs à com-

muer moyennant ime indemnité en argent

payable -par le censitaire. _ Ce moyen

peut-être bon pour les riches capitalistes,
mais à coup sûriie peut convenir à la for-
tune de la presque totalité des habitants des
seigneuries.
- At -reste la. législature sera sans doute

bientôt saisie le l'épineuse et, importante
question dela tenre.. Nous sommes per-
suadé que dans l'ajustement de cette ques-

tion, elle ne pardra pas de.vuelesiprincipes
éternels dé la -justice et de l'équité.

Canada.
.1 PLHonorable Assemblée

Législative de la Province du, .Canada,
iiégeant en Parleüieitt.

LA REQUETE DES CITOYENS DU CONTE'
DE PORTNEUF, Expose humblement:

Que dans plusieurs Seigneuries de ce comté,
des Seigneurs refusènt de' concéder de grandes
éiendues de terres seigneuriales, leur restant, et qui

se trouvent. joindre les anciens établissements,
ce qui a pour efiet d'empêcher les nouvelles habita-
tions de se former, la culture de s'étendre, et aldé-
loigner et chasser de leurs paroisses, quelque fois
pour s'expatrier, des personnes capables, en état
et désirant ouvrir des terres nouvelles et s'établir
sur icelles. .

' Que ce refus de concéder leurs terres incultes,
n'est fait parles seigneurs, que dans le but.osten-
sible d'en voir augmenter la valeur, et d'en exiger
plus tard'et en retirer lorsqu'il sera plus plus avan-
tagenx pour eux, un prix plus haut avec des coný
ditions et obligations inconnues dans la droit sei-
gneurial en force en ce pays.

Cet abus étant vivement senti, une disposition
législative, dans l'esprit de t'arrgt du Roi de
France du 4 juin 1675 et de celei du 15 mars 1732,
est indispensable ; disposition qui donnerait et se-
rait un titre légal à la propriété, et qui autorise-
rait toute personne a prendre possession d'une cer-
taine quantité de terre inculte, au prix ou rede-
vances seigneuriales fixées par les premières où
plus anciennes concessions de la seigneurie ou se
trouvaient les dites terres incultes ; pourvu qu'a-
vant de prendre possession, la personne indiqua et
notifia par écrit, au seigneur du lieu, et en son
absence son agent reconnu comme tel par les cen-
sitaires, ou au manoir seigneurial au cas d'absence
du seigneur ou de son agent, la quantité de terre
qu'elle désire concéder et sa localité, le requierant
par le dit écrit, de lui accorder concession authen-
tique au prix ou redevances seigneuriales fixées
par les premières ou plus anciennes concessions de
la dite seigneurie sous trente jours, le quel tems
passé, la personne prendrait possession de la dite
terre, et en jouirait comme de sa propriété, en vertu
de la loi, en payant au seigneur les cens et rentes
foncières seigneuriales mentionnées dans les lire-
mières ou plus anciennes. concessions le la sei-
gieurie où se trouveraient les dites terres incultes.

Que dans quelques autres parties de ce comté,
les seigneurs n'osent pas ouvertement refusé îles
concessions de leurs terres incultes, mais qu'ils
mettent et attachent des prix si exorbitants à leurs
dites concessions, et des obligations et réserves
si injustes dans l'opinion de vos pétitionnaires, que
c'est l'équîivalenît d'un refus de concéder.-

Que dans d'autres pari ici de ce comté, des sei-
gneurs perdantde vueet la nature et les conditions
de l'octroi de la seigneurie fait à leurs auteurs, ont
augmenté les rentes foncières et seigneuriules il des
taûx extraordinaires, et ont mérne créé des consti-
tution de rente en leur faveur lors des dites cances-
sion,' en sus des rentes seigneuriales, changeant
ainsi en entier leurs obligations envers les conees-
sionnauires, et s'arrogeant des droits en dehors de
ceux de seigneur.

Qu'en général les conditions reserves et chargés
des concessions nouvelles sont plus nombreuses,
plus fortes plus élevées et plus exorbitantes que ne
le permettent les contrats primitifs des concessions
de seigneurie faites par le gouvernement, et que
dans l'opinion et l'intérêt de vos pétitionnaires, les
seigneurs ne peuvent réclamer et exiger d'autres
droits, iéserves charges et redevances que ceux
spécifiés dans leurs contrats de concession par le
gouvernement.

Que les empiéltations journalières et les abus que
les seigneurs commettent dans l'exercice de pré-
tendus droits, forcent les habitants de ce comté -a
demander l'intervention de la législature pour les
protéger.

'Vos pétitionnaires croyent aussi devoir appeler
votre attention. sur le droit des lods et ventes, re-
clamé par les seigneurs ; et exprimer leur dlésap-
probation de ce droit qu'ils considérent une taxe
sur le tiavail, i'dcor,oinie et les sueurs •du' censi-
taire et un obstacle aux plus grands développe-
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ments, industriels de -ce pays.
Que de la maniére.dont les seigneurs interprè-

tent et exercent aujourd'hui leuirs droits seigneu.
riaux en ce pays, et les dommages qui en tésultent
pour les liabitans de ce pays, vos rETrTrO-
sr iaRs croient devoir en appeler I la sagesse et .

l'autorité dé la législature ; et vous suppliant
humblement de piendre les divers sujets ci-dessus
en votre sérieuse considération, et prendre sur
iceux telle initiative que-vous trouverez couve-
nable.

Et vos pétitionnaires ne cessernit de prier.

Reven PctarovinciL
La Gazette du Canada contient un -ta-

blenu résumé du revenu brut de la provin-
ce pour les années expirées le 5juillet 1847
et 184S. Ce tablenu montre l'augmenta-
tion et la daiminution du revenu pendant
la période ci-dessus.
1847. Année expirée le5juillet £540,227. 0 0
1848. " . " 556,718. 17 0

1817. Trimestre expiré le Sjuil. £213,740 6 9
1848. " " le " 164,760. 10 1

Actions pour Ltibene.

Le Colonel Gugy, a inténtô une action
pour £10,000 de dommages-intèret con.
tre les propriétaires du Pilot, pour avoir
dit que le dit colonel était l'individu signalé
nu publie sous le nom de Colonel Gubie;
une autre action contre le Ilerald, pour
£5000, et enfin une troistème action pour
£5000, contre le Transcupt ; ces deux
actions sont aussi en dommages. Le bra-
ve Colonel n'y -va pas de main morte
£20,000 qu'il réclame contre la presse
de Montreal pour articles qu'il regarde
comme diffamatoires! Comme -es journnlis-
tes de-la capitule nous paraiesent incorrigi-
bles et qu'ils semblent avoir 'une dent fu-
rieuse contre le~ susdit colonel, nous lui
conseillons pour en finir, de trancher du
Cavaignac, en décretant en sa qualité de
membre de la législature, la suppressession
de ces journaux.

Il y avait mardi sur le marché de la
Basse-Ville, deux orignaux vivants pour
lesquels on demandait £35.

L'Honorable R. E. Caron est arrivé hier
de Montréal.

La Grosse-Isle est ferméei on a trans-
porté à PHopital de la marine les malades
qui restaient.

Les -journaux de %Iontéêal annoncent
que la Afinci-re a fait l'acquisition~ de''im-
primerie de la Revue ; -mais ce n'est pan
encore une affaire faite, croyons-nous. La
Mfinerve doit se distribuer aux abontnes dé
la Revue qui ont payé d'avance. Nous
voyons avec plaisir qtiePl'.lbut se' conti-
nuera.
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Tous ceux qi nnt assisté au discours

qîu'a fait, mercredi; M. Mile sur la .ilné-
motechnie, parlent avec admiration, des
-prodige4 'qu'il a tid:, avec sa mémoire. On
lui-à fait r:citer de. lo;nguaes colonnes de
chiffres qu'il n'avait vues qu'une ou deux
fois, et il donnait, suivant le désir de Pas-

semblée, le Se, le 1.5e chlfrle de la colon-

ne. M. Mile demande $3 pourses six
léçons i nousv"invitoaisle public.

T:JF-Un accident arrivé au moment que
nous mettions notre dernier numéro soaas
presse, nous a empêché de l'expédier pour
la malle d'En Bas.

A la dernière assemblée du Bureau de
médecine, à Montréal, M. Eusèbe Le-
mieux,-de Québec, a-été admis ,à la pra-

tique'de la nédecine.

L..foire du. marché St. Paul a eu lieu hier,
comme nous l'avions annoncé, te marché n'é-
tait pas encombré, comme nous nous y attendions,
(il faut aller à la-asse-Ville pour cela) ;' nais il
faut penser que c'est la première foire qui ait lieu
en ce genre. Nous disons avec regret que le
nombre de nos cultivateurs canadiens-français était
inférieur i celui des autres origines.

Le Morüing chronicle fait sur le marché de la
1lasse-Ville des remarques dans le même sens que
les nôtres.

Un hommb du - nom de Brennan a été

prndu à Niagara: la secousse a été ai vio-

ente que la téte fut séparée du trouc.

Le commandant des Forces le lieutenant

gé. ai Benjamin d'Urban est arrivé à

Québec hier matin, accompagné du capi-
t.ine Kirkland.

Encore deux incendies à Montréal, l'un
lundi aux tanneries, l'autre ce matin dans
la rue. du Roi.

La fleur superfine se vend actuellement
26s-6d. le gmart, à Montréal.

Nouvelle-Orléans.--- octobre. - La
fièvre jaune -disparaît maintenant de la

ÀNouvelle-Orléans.-L'Ile de Brazos est
couverte de.7 pieds d'eau et les habitants
eonf forcés de chercher refuge ailleurs.-Le

Mexique est tranquille et le goavernement
d'Herrera s'aflermit -de plus en plus.

(Du Courrier des Etats-Uir.)

Tout ce qui reluit nl'ect pas Or.

'il faut en croire. un de nos coifréres

américains, un voygeur venant dé Mon-

ter nuirait apporté a New-York, à titre

d'échantillon, ,une quinzaine de livres de

ce métal précieux qui a soulevé tout à

coup uie fièvre si étrange parmiles hâbi-
ti de la Californie. Examen fit, le

&ninerai récueilli dans Ie ,ables du Sacra-

mento ne se ratautre chose que du mica,
formation qui oflTe certaines ressemblances
extérieures avec l'or, -mais qui ne .possède
aucune valeur intrinsèque.

Si le fait est exnct,-et, pour notre part,
nous n'en serions nullement surpri,-il y
aurait dans cette déception, à côté de
ce qu'elle peut avoir de .piquant, im grand
enseignement de philosophie pratique.
En effet, tandis que les chercheurs d'or;
qui ont tout sacrifié pour courir à la conqué-
te d'une rapide et facile fortune, se ver-
raient désappointés et punis par la misère
d'une folle ambition, -ceux-là au contraire
qui sont restés fidèles à leur travail et à leur
commerce, auraient -vu leur prospérité
s'accroître dans une proportion inespérée.
Quelle leçon plus frappante pourrait-on
citer, de cette vérité si grande et sidifricile-
ment acceptée par la foule : que les routes
les plus brillantes et les plus courtes en ap-
parence sont rarement lée plus brillantes
et les plusen apparence sont rarement les
plus sûres; que le labeur patient de. 'ou-
vrier etl'agricuilteur peut seul donner des
résultats certains; que lon ne doit enfin
jamais aba*ndonner une réalité, si modes-
te qu'elle soit, pour une espérance, si écla-
tate qu'elle puisse être ?

(Des Mélanges Religieux.)

NOuvELE MiSSlom

Le R. P. Laverlochére, qui (>tait parti
au commencement de mai dernier pour sa
mission annuelle parmi les sauvages de
Téniskaming, Abbitibbi et Moose factory
est de retour depuis vendredi dernier. Le
R. P. a fait la mission de Têmiskamirig,
can la compagnie du R. P. Cl6ment qui
après cela évangilisa les Indiens du Grand
Lac. Pcur le P. Laverlochére, profitant
de la permissin généreuse. que lui avait
donnée Sir George Simpton, de prendre
passage dans les carots de l'Hon. Cie. il
s'embarqua à Témiskaningle 3 juin séjour-
na qutalue teins à Abbitibbi où il baptisa
20 personnes. De là il descendit à Moose
où il s'appliqua à détruire les absurdes pré-
jugés qu'un ministre méthodiste avait eu
soin d'inculquer depuis 8 ans dans l'esprit
des pauvres indiens. Le bon père a eu la
con-o!ation de voir les efforts conronnés de
succès, chez la plupart, et tels qui, les

derniers jours, défendaient aux autres de
laister baptieer leurs enfans par le Prêtre
étaient à fa fin les premisiers à lesy engager.
Quelqueà'uns 'qu'il avait agregés l'aanée
dernière àla société de tempérance ont jus-
qu'ici très fidèles à leurs saintes résolutions.
Après queliucs jours trouvant une occa-
sion pour aller au fort d'Albany, il la saisit
avec joie. Assailli par une glorieuse tempe-

[te durant la traversée qui est de 500,55
lieus, la goëlette qu'il montait alla échouer
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sur un banic de rocher à quelques miles de
l'entrée de la rivière Albany, heureusement
qu'un tourbillon de, vent subit la remit à
flot sans avaries censidérables. Le mission-
naire passa vingt six jours dans le port et y
vit un grand nombre d'indiens sauteur kris,
et Maskégon. Il y baptisa tous les enfants
et une vieille femme qui de puis trois ans
soupirait après Parrivée d'une Robe-noire,
tous les autres sauvages ont assuré le Père
Laverlochère, que depuis trois ans elle n'a-
vait pas voulu faire gras le vendredi parce-
qu'elle avait entendu dire que les Catholi-
ques agissaient ainsi. Le R. P. en dispo-
sa unbon nombrepour être baptisés l'an-
née prochaine. Il vit des indiens du lac Si-
le et du lac Onarsbourg à peuprès à 900 mi-
les d'Albany et de la rivière rouge, qui lui
manifestèrentiun désir ardent de le voir ar-
river chez eux, ajoutèrent qu'il y serait
bien reçu, quoique depuis plusieurs années
ils eussent un ministre m6tholiste de leur
propre nation.

" La langue nous dit le missionnaire, va-
"-rie beaucoup parmi les nombreuses peu-
l plades aui avoisinent cette immense Baie.
" Ce qui est une grande difliculté pour les
" instruire. J'ai pu néanmoins, durant
" mon séjour dans les .lieux, traduire à
"6 l'aide d'une Dame' qui entend bien les
c différents dialactes, du sauteux, qui
d m'est assez familier, les prières et le ca-
d téchisme en la langue de ceux qui ha-
" bitent les côtes. Les bonies dispo-
" sitions des sauvages d'un côté, les at-
c tentions pleines de bienveillance des
a agents de l'hon. Compagnie de l'autre,

c nous font en quelque sorte oublier ce
et que la iàture a à endurer dans ces oll-
c reuses contrées où règne un hiver éler-
" nel." Nous espérons que le Rev. P.
voudra bien nous faire part de plus amples
détails sur son intéressante et pénible mis-
sion. Ces détails ne peuvent qu'encou-
rager les associés à l'ouvre de la propaga-
tion dela foi-

Econoale Rurale.

Nous consi2nons ici, avec un véritable
plaisir, la conclusion des études faites par
M. Richard sur les courses de 'chevaux et
et sur leur influence. M. Richard est di-
recteur des barras du Pin, et par consé-
quent tout à fait compétent ; sa voix est
d'un grand poids dans un pareil' sujet, et
nous ne saurions trop l'engager à persévé-
rer dans ses recherches, à en confirmer les
résultats et à leur donner la plus grande
publicité. Les courses de chevaux, entre-
tenues à si grands frais, pratiquées avec
tant de solennité, inventées par les Anglais,
et -si -malheureusement introduites chez
nous, protégds par tous les riches et
surtout par tous lem enrichis qui n'ont
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ias assez- d'esprit ; et de sens pour
protéger autre chose ; les courses de
chevaux, objet chez nous d'une passion à
la fois si ridicule et si grossière, ne sont pas
seulement inutiles, mais nuisibles aux pro-
grès de nos races de chevaux ; les ani-
màux qu'elles encouragènt à. produire doi-
vent réunirdes qualités précisémentcontrai-
res à celles qu'exigent les chevaux de ser-
vice, et tandis qu'on s'efforce de leur don-
ner une vitesse exagérée, mais peu dura-
ble, un tempérament nerveux et irritable
qui puiase fournir à l'ardeur de ces luttes
d'un instant, on développe chez eux une
nature délicate et faible, épuisée par tout
effort durable, au lieu du caractère calme
de docilité et de l'énergie persévérante qui
sontnécessaires aux animaux destinés à
nous servir ; le mélange de ces animaux
faclices avec nos races les a perverties loin
de les améliorer, et ces métis Il n'ont été
proprës ni la course ni aux services ordinai-
res de l'industrie et de l'armée.... Et les
seules races de chevaux qui ont prospéré
ou qui n'ont pas été dégradées en France,
sont celles dont l'agriculture seule a dirigé
la production en les perfectionnant par
par elles-mmées. " La manie des cour-
ses a fait pis, elle a développé dans notre
jeunesse une race bâtarde et nuisible, mê-
lée du matamore et .du palefrenier, race
aux habitudes grossières, au façons igno-
bles, qui dégradent peu à peu les meurs
nationales ; elle a répandu parmi nous le
goût des spectacles sensuels et stupides,
où se porte la foule et où elle s'hébète peu
à peu. Nous souhaitons ardemment que
l'on supprime du budget les courses jusqu'à
présent réservées à constituer des primes
et un revenu à quelques maquignons dé-
sSuvrés du grand monde. Que. M. Ri-
chard éclaire le gotuverniemenit sur les ré-
sultats qu'il a obtenue, qu'il solicite un cm-
ploi plus intelligentet plus juste des fonds
consacrés à l'amélioralion des races de
chevaux français, il aura rendu un grand
service, non-seulement à notre armée et à
notre industrie, mais aussi au meurs de la
bonne compagnie et au bon goût en France.

Dlépart des Steamers AngIaisi

DE LivERpooL.
CAtaarA 23sept. ' Boston
BItiANNiA 30 . " NeW-York
NiaGARA. 7 Octobre " Boston
IiBEaNiA. 14 . " New-York -
EUxoPA 21 " " Boston

DÉCÈS.

M1.. Edouard Trudel, maçon, de St. Roch de
Québec, est mort hier au soir, à P'H.pital de 3Ma-
rine, des fièvres typhoïdes qu'il avait contractées à
la Grosse-Isle. Il laisse une nombreuse famille
dont il était'le seul soutien. I était âgé de 50 ans.

BEAUX-ARTS.

G. ~ ARTISTEG. asstalien
-"REND la liberté d'offrir à ses nombreux amis
K. et au public en général, ses remercinients les
plussimcères pour l'encouragement u'on a cessé

e lui donner depuis qu'il est établi en Canada.
Par des circonstances malheureuses qui empêchent
31r. Fassiode partir pour l'Italie, son pays natal,
il s'empresse d'atnoncer qu'il va passer encore un
hiver en cette ville. Il sollicite par conséquent,
une part du patronae impue, il espire par 'élé-
gance de son style et la perfection de la ressen-
blance, mériter le mêrme encouragement le la part
des amateurs des Beaux-Arts que par le passé. Il
invite les dames et- les messieurs àaller voir son
atelier. lt3-Sesprixsont réuits. M. Fassio
s'engage à enseigner le dessin de Fleurs et autres
branches du même art, aux dames et aux mes-
sieurs en classe privée.

Rue Couillard, Haute-Ville,
Vis-à-vis chez M. Benjamin. 5

Québec, 6 octobre, 1848.

BAZARs
De la SocIété Charitable des Dames Ca-

tîholiques ue Québec.
l E PUBLIC est respectueusement Informé qu'i

i se tienda un BAZAR le cette société dans
le courant de l'HIVER PROCHAIN, dont le p -
duit sera employé au soutien des orphelins de cet a
société.

Les personnes qui désirent y contribner sont
priées denvoyer leurs effets aux dames ci-dessous
mentionnées.

Mesdames,
MASSUE
PAINCHAUD

"WOOLSEY,
Madame Van Felson tiendra la table de rafrat-

chissement.
Par ordre du comité,
SUSANNE VAN FELSON,

Secrétaire.
Québec, 27 septembre, 1848.

LE

Rlelertoire National,
RECUEIL-

LITTERATJRE CANAfIENNe.

Le Répertoire National formera un re-
etteil des meilleurs écrits publiés en Cana-
da, en deux volumes de 384 pages chaque.
Prix $2 par volume ou $4 pour l'oùvrage.
Le premier volume est maintenant terminé.

Oi-Ceux qui désirent souscrire doivent
s'adresser chez les principaux libraires du
Canada, ou àiMr. M. F. VIstxA, agent.

Québec, 15 Sept.1858.

Daguerréotype . pour tous,
SE ULE.MEN7' 7s. 6d.- CHJZQUE;

E soussigné, voulant laisser Québec dans
L quelques jours, se propose de tirer des par-

-traits, dans son plus beau style, pour moitié du
prix ordinaire, comme le vrai et seul moyen " de
rencontrer les temps actuels. "

Les personnes désireuses de profiter de cette
occasion -qui ne se présentera pas de nouveau,
sont priées de s'adresser immédiatement àl

G. W..ELLISSON..

VENTES PAR-ENCAN.m
Meubles, Jeudi le .2, - i heure chez

le Dr Rowand.
Livres de mé decine le 12,. 1, î heure-,7chez Cole.
Pelleteries, chiiusstircs, Jeudi le 12, à 2

heuses chez Gibson.
Poêles des Trois-Rivières vendredi, le 13

à 2 heures, aux magazins de A. Burns..

Société des Amis de Québec.
L ES séances hebdomadaires de la société des

Amis recommencemnt liERCR EDI proclJain,.
le quatre du courant, au lieu et à l'heure ordinairce.

(Par ordre)
CHARLES.

Québec, 2 Octobre 1848. . Q'

Parapluies Frangais, Etc.
L ES Soussignés viennent de recevoir un assorti-

ment de PARAPLUIES FRANCAIS, en
Soie cuite, de 26 et 28 pouces, montés en vrai. bois.

Balais Frangais de Chiendent, por tapie.
Parfltunerie de Lubin.

Brolscss à bat lie, françaires.

Une variété d'articles de GOUT et d'UTILITZ
comp renant l'assortinetnt le plus splendide qui ait
été importé à Québec.

J. & O. CRIEMAZIE,
Rue la Fabrique, No. 12.

Québec, 28 juin 1818.

FROMAGE DE GRUVEiREs
ES Soussignés vienn]ent de recevoir par le Jo>.

f Elcanre- de Blordtatx, quelques MEULES
de ce fromage recherché et qui est de la meilleui,
qualité.

Québec, 16juin 18
3. & O. CliREN AZI E, .

Itue la Fabrique, No. ma.

LEXANDRE LANCOGNARD inr SAN-
TERR E,quitta la Riviére-Ouelle, il y a prée

île 20 ans. S'il est mort, ses héritiers, lejustifiant,
uront dies rensei-i ineeus ir.téressasii du eussigné,

a la Riviére-Ouelle.
C. I. TETU.

20 septembre 1848.

Nouvelle Elablissement d'Ilorlogerlo.
G. D, FERGUSON,

t-ljRLOGER ET BIJOUTIER, et.

No. 9, Ruc Lamsontagno.

QUÊBEC.
T NORIE respectueusement ses nombreux

amis et le public en général qu'il vient de re-
cevoir par les derniers arrivages &'Europe, un as-
sortiment splendide et varié de montres anglaises
et françaises, àlevier,éà aitnie, détaché, horizou-
tal, 'Montre de Lépine, verticales, Horloges,

lJOUTERIE, coutellerie fine, parfumerie, ar-
ticles françaisde fantaisie, qui apres exatmeng eroit
trouvés étrele meilleur at'rtiment qui ait jamais
été importé en cettte 'cité et qui seroit vendus;
Co0wTrNT à petit profit. ,

G. D. F. ayatnt cu. occasioni d'acquérir une
connaissance par faite de son art- dans les meilleurs
établissements de Québec et de Mfontréal, pendant
les six derniéres aittées, espère par son attention
incessante mériter une part du patroingt.ulblie.

N. B. Toutes espèces de Montres et d'forloges,
nettoyées et réparées avec soin, et garanties à da
termes modérés.

Québec 21 Juin 1848.

.G EORGE BIGAOUETTE,, Afeublièr-E .
nisito; St. Wisller, l6ij-,,ii La

rut. Grn.Qt arc 6juin;- 18486
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GRAB lIBRIQUE DE MEUBLES DE ST. ROCH.

THOMAS LARIVIERE,
MtlE U BL I E R. .

RUE DES FOSSÉS, ST. ROCH DE QUÉBEC.

l'honneur de p~révenir le public et ses nombreuses pratIques quayrnt écou-
lé durantlhiver, tout son ancien assortiment de la saison précédente, il l'a

renouvelletotalement et qu'il peut offrir maintenant à l'inspection générale
dans son magasin

UN CHOIX COMPLET ET RECHERCHE IE lUEUBLES,
de tous ler genres et de tous les prix'

manufacturés-sur les modèles les plus à la'mode, et avec les meilleurs matérIaux, et dont l'eniuméra-
.lion serait trop longue.

Reconnaissant de l'encourageiment dont on a bien voulu le favoriserjusqu'à present, il-ose en 'sol-
liciter la continuation pour l'avenir, et appeler Pattention générale sur son a plrovisioimem-ent de
TABLES à CARTES, à-DINER etautresd: tousgenres, CHAISES d'ACAJ , COUCHES de
ladernière élégance, SOFAS, CHAISES d'AISANCE, ect. qu'il offrira constammentàcomme par

. le passé. à des prix modérés, -
*T AUX CONDITIONS LEZPLUS LIBERALES.

. Québee; 25 février, .1848.

MA HINSTITUT CAADIEN DE QUEBEU.
A Une assemblée du Conseil Municipaldi Villa-

ge de Montmagny tenue le vingt-trois de Mai et
dernier, le règlement pour l'établissement _d'un AUX OUVRIERS.
marché à denréd dans le village de Montmag Y,
paroisse de Stint Thomas, Comté de lslet, ut ~ 'INSTITUTCANADIEN de Québec fondé
alors adopté et passé par le. Conseil; lequel mar- depuis uelques jours seulement, vient dou-
ché (. compter du quinze du courant) sera ouvert vrir ses premières séances régulières. Quéique
trois fois par semaine seulement, c'est-à-dire tous naissant, ÏlInstitut compte déjà prés de 300 meni-
les MARtDI et JEUDI et SAMEDI; s'il arrivait bres, et sous peu pourra leur offrr l'avantage d'u-

u elqu'un de ces jours se trouveraient un jour ne grande ibliothéque qu'il doit à la géirosîté
17 f2te, le marchéserait alors ouvert lesjours pré des citoyens de cette ville.
cédents, et se tiendia'dans le dit Village de Mont- Plus de40joumau. tant du pays que de létran-
magne sur le terrein en avant de'la Halle, et dans ger vont être déposés sur les tables. L'Institut
la H e érigée sui icelui. tlont letbut principal estdefire eîtreses membres

LOUIS FOURNIER, un échange deconnaissances utiles etd'instructiong

areet ouvis de Québec, sol
. Village de 'Montmagny, le 1 er juin 1848.Villge e otmanya partager avecý lui. les-avaîltages de l'association.
ua- Messieurs les Rédacteurs du Canadien; du cri ordre

journal de - Québec, . sont priés de vouloir bien . B. A. CHARTIER
insérer dans leur joumna. cet avertissement. Salle (le l'Institut, . Secrétaire-Archiviste,

_____________________________ 11I févrer, 1848. S de l'tnst.,Canadien.

ePré et Mettre d'tcor
lui. j On unnomibre limitéde Pians j o h Petltelerc, Notaire, iie -St.

Qbcuaiute-.' T eANADEN. . l , 2 1 d4 u ébecondé

Quéec 1jun,188. qu S. osph N. 1.1 déepms qu2 qe our s seleenvintd'u

ASSORTIMENT NOUVEAU ET ÉTENDU 'DE

cThandises dAitonue et d i'Hver.
IMMENSE REDUCTION-DANS LES PRIX.

VENDANT POSITIVEMENT AU PRIX COUTANT POUR DE L'ARGEN
CO MPTANT.

T

B. MEEHAN,
NO. 5, RUE ST. JEAN

DEÇOIT actuellement son Fond d'Autorrine de Marchandises de Londres, d'Ecosse
et de Lanchester, condistdnt en un Assdiitiment étendu de drnps de Pilote, Tweeds,

Donslcins,'patrons de Vestes, Ilannelles, Tartans, ChAles deTartan, Drap d'Orléans, Cobour, 1%Iéri-
nos français et anglais, Poil de chèvre, Lainages, Gants, Indiennes, Coton:jaune, Shirtings blancs et
coloriés, Rubans, acets, etc., etc.

* . - AUSSI-
-l aacheté in.Fond de Banqueroute des Marchandises les lus nouvelles et les plus recherchées,

eomprenmt un -Asso~rtiment des plus variés et dès meilleurs Marchandisee de goût qu'on puisse
,rotuver dans la vill, le' tout devant être vendu à un prix beaucolip-noindre que le prix coûtant.

Québec 20 Septembre.

Dr. GIBOUX
APO.THICAIRE,

à transporté son établissement au

vis-à-vis le magasin de M. BOISSEAU,
Près du JT(archë de la Haute- Ville,

AVIS.
E Soussigné a établi temporairement son Bu-

reau, dans le haut de la maison occupée par
MM. J. * 0. CtEMAZIE, rue la Fabrique No. 12.

J. CREMI ZIE,

Québec, 6Septembrel848.

BOUTIQUE DE CORDONNIER.
ezÛ¶ LE soussigné à l'honneur de préve-

nir ses amis et le Public en général
nu'il a établi'sa boutique au No. 2,.

>ue St. Paul, vis-à-vis de IMM. C.
'& W. Wurtele, où il sera prêt à ex-
écuter avec-ponrctualité tous ordres

pour chaussures, dans le meilleur goût et "-des prix
très modérés.

ANDRE BURN.
21 avril 1848.

ASSOCIATION

POUR LA COLONISATION .DES
TOWNSIIJPSDUDIS'RICT DE QUEBEC.

'ASSOCIATIONa établi son Bureasfen l'E-
tuîdeode ettre. J. B. A. CHARint , Notaire,

en la .Bassé-Ville de Québec, dans l'Anci.
Couvent:

N. B.-Le Bureau' est ouvert- tous les jont
ouvrables de deux heures P. *L, à cin heures.

J. B. A. CHARTIER,
. Québec, 17 juillet 1848. secrétaire,

BATEAUX-A-VAPEUR

L ES bateaux-à-vapeur le QUEBEC et le JOHN
MUNN, portant la malle laisteront Québic

tous lesjours potir MoTREAL,-à 5 heures, P. l.
Ils s'arrêteront. à Trois-Rivières, au PortSt.
François et Sorel. Passagers de chambre,15i,
sur le pont, Ss.

J! WILSOi
Québec, 26 mai, 1848.

PRIX DES PJASSJAGES RÉDUIT.

STEAMER QUEEN
L E prix du passage de la Chambre dans ce Stes-

mer, sera jusqu'à nouvel ordre, de ls. les
repas compris. . - H. E. SCOTT.

Québec, 16 août, 1848.

ALEX, LAFRANCE.
RE LIE UR.

RUE ST. JEAN, HAUTE-VILLE,
QUEIBEC.

REND la liberté d'offrir ses meilleures re-
merciments auxMlessieurs du Clergé et au

Public en général, pour l'encouragement libéral
ctu'ila reçu d'eux comme RELIEiR et les in
ormes qu'il continue d'exercer l'art du Relieur

dans toutes ses diverses -branches, dans la maison
de -Y Viller,- -Haute-Ville de *Québec, rue St.
Jean vis-à-vis du magasin,.de 1. loodie. Tous
les ordres dont on voudra -l'honorer, laissés chez
lui ou au~magasin de 3l5M. J. O. CniAZIEr5 e--

:ront exécutés avec soin, élégance, promptitude
et à des prix modérés.

Qtébec, 1I Aout 1848.
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